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Association Intercommunale pour les Loisirs et la Petite Enfance 

PROJET EDUCATIF 2015 
A) Objectifs: 
L’Association Intercommunale pour les Loisirs et la Petite Enfance du Plateau du Vexin a pour but de favoriser, 

d’organiser les loisirs collectifs pour les mineurs, au sein de la Communauté de Communes Vexin Centre (CCVC). 

Conformément aux orientations générales de la CCVC, notamment celles exposées dans le projet concernant le Camp 

de César, sis à NUCOURT, l’association entend axer l’accueil et l’activité de l’enfant sur le thème du développement 

durable, de la connaissance et le respect de la nature. 

Les objectifs à atteindre vis-à-vis des enfants accueillis, sont : 

Leur permettre : 

- Un temps de vacances, de détente 

- D’accroître leur autonomie (en respectant les besoins et caractéristiques de chaque âge) 

- De découvrir différents savoir-faire, cultures… 

- De s’exprimer en respectant l’autre, la différence. 

- De favoriser l’entraide 

- De donner un avis, d’exposer leurs souhaits 

- De découvrir et vivre la démocratie 

- De partager des activités afin de l’inciter à la mixité fille/ garçon 

- Peut-être de vivre des temps intergénérationnels 

Cette année L’AILPE à décidée d’accueillir des prés Adolescents (12-15 ans). 

Dans le cadre de cet accueil de prés Ado, l’association propose un séjour de 5 jours. 

Ce séjour est ouvert à un effectif de 16 ados maximum. Pour participer à ce séjour les Ados devront être 

inscrit au CLSH au minimum 2 semaines en plus du séjour. Il ne sera maintenu que si le nombre de 16 inscrits 

est atteint. 

 

B) Les moyens : 
La CCVC met, pour l’année 2015, à disposition de l’association AILPE : 

-Le site "Camp de César" situé à Nucourt 

- Un budget d’activité. 

- Des outils d’information et de relation avec les familles :  

 Les documents relatifs au Centre de loisirs tels que le projet d’accueil, projet pédagogique, règlement 

intérieur seront également consultables dans toutes les mairies de la CCVC. 

- La définition d’horaires d’ouverture 

    Centre de loisirs : de 8H à 18h30 

-Un transport en commun (ramassage dans chaque commune de l’ex communauté de commune du plateau du Vexin) 

payant et sur réservation à l’inscription. (Attention, les places de transport sont limitées). 
 

-La CCVC prévoit des échanges en amont avec la directrice du centre de loisirs et/ou avec l’équipe pédagogique afin de 

poser des objectifs réalisables. 

L’association AILPE prévoit 

- Un règlement intérieur 

- Des temps de concertation et de préparation pour les équipes 

- Des modalités d’évaluation et de suivi des projets 

- Des modalités tarifaires (application du quotient familial). 
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Association Intercommunale pour les Loisirs et la Petite Enfance 

Le calcul est effectué à partir de l’avis d’imposition 2013 : 
On note le montant avant abattement (dons):      
Et les autres revenus : b         
On ajoute ces deux sommes  et on obtient c  
On ajoute les pensions alimentaires perçues: d       
Ou l’on déduit les pensions alimentaires versées: d       
On divise e par 12, on obtient : f        
On ajoute les allocations familiales mensuelles g: on obtient :h    
On divise h par le nombre de part figurant sur la feuille d’imposition: i:     
On regarde ou se situe j pour trouver la tranche de tarif à appliquer. 
 

Quotients familiaux 
Inférieur 

à 
421,99€ 

Compris entre 
422€ et 
753,99€ 

Compris entre 
754€ et 1240€ 

Supérieur à 
1240€ ou sans 

justificatif 

Hors de la 
Communauté de 

Commune 

Tranches A B C D E 
Transport matin et/ou soir 1,80€ 1,80€ 1,80€ 1,80€  

Journée CLSH 

(1er enfant) 
5,85€ 7,45€ 9,65€ 11,40€ 17,30€ 

Journée CLSH 

(2ème enfants et suivants) 
4,85€ 6,40€ 8,60€ 10,35€ 16,30€ 

Forfait semaine complète 

(1er enfant) 
26,20€ 33,35€ 43,45€ 51,10€ 77,75€ 

Forfait semaine complète 

(2ème enfant et suivants) 
21,65€ 28,65€ 38,70€ 46,40€ 73,25€ 

Restauration 4,35€ 4,35€ 4,35€ 4,35€ 4,35€ 

Séjour Ado (1er enfant) 100€ 110€ 120€ 130€ 150€ 

Séjour Ado (2ème enfant) 95€ 105€ 115€ 125€ 145€ 
 

Feuille de calcul à joindre à votre dossier d’inscription 
 

Nom Prénom Tranche 

Exemple :              Duplancher Jean C 

 Forfait(s) journée Forfait(s) semaine Repas Transport(s) Total par enfant 

Exemple : 
Qté 9,65 Qté 43,45 Qté 4,35€ Qté 1,80€ 

193,95 € 
3 28,95 2 86,90 13 56,55 13 23,4 

1
er 

enfant 
Qté  Qté  Qté 4,35€ Qté 1,80€  

         

2
ème

 enfant 
Qté  Qté  Qté 4,35€ Qté 1,80€  

         

3
ème

 enfant 
Qté  Qté  Qté 4,35€ Qté 1,80€  

         

4
ème

 enfant 
Qté  Qté  Qté 4,35€ Qté 1,80€  

         

Séjour Ado 

1
er 

enfant 

Montant du séjour  

  

Séjour Ado 

 2
ème 

enfant 

Montant du séjour  

  

Adhésion à  l’association AILPE, cotisation annuelle 2,00€ 2,00€ 

Total du séjour   

 

a 

b 

a + b = c 

c + d = e 

c - d = e 

e / 12 = f 

f + g = h 

h / i = j 

 


